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larché. Dans sa demande, le pays importateur pourra indiquer le niveau de
lTitation précis qui, à son avis, devrait être appliqué aux exportations du
roduit, ce niveau ne pouvant être inférieur au niveau général défini à
Annexe B. Tout pays exportateur concerné donnera suite rapidement à la
enande de consultations. La demande de consultation émanant du pays
uportateur sera accompagnée d'un exposé factuel détaillé des raisons et de
ý justification de sa présentation, y compris les données les plus récentes
Oncernant les éléments de désorganisation du marché; le pays requérant
OMmuniquera en même temps tous ces renseignements au Président de
Organe de surveillance des textiles.

. Si, au cours des consultations, il est entendu de part et d'autre que la
ituation appelle des restrictions au commerce du produit textile en cause, le
iveau de restriction sera fixé à un niveau qui ne sera pas inférieur à celui qui
8t défini à l'Annexe B. Le détail de l'accord réalisé sera communiqué à
Organe de surveillance des textiles qui déterminera si cet accord est justifié
u regard des dispositions du présent Arrangement.

i) Si, toutefois, aucun accord n'est intervenu à l'expiration d'un délai
de 60 jours à compter de la réception de la demande par le ou les
pays exportateurs participants, soit sur la demande de limitation
des exportations, soit sur toute autre solution, le pays participant
requérant pourra, pour la période de 12 mois commençant à la
date de la réception de la demande par le ou les pays exportateurs
participants, refuser d'admettre, pour la consommation inté-
rieure, en provenance du ou des pays participants visés au para-
graphe 3 ci-dessus, les importations de textiles et de produits
textiles causant une désorganisation du marché (au sens de l'An-
nexe A), à un niveau égal ou supérieur à celui qui est défini à
l'Annexe B. Ce niveau pourra être ajusté en hausse, pour éviter de
causer des difficultés indues aux entreprises commerciales qui
participent aux échanges en question, dans toute la mesure com-
patible avec les fins du présent article. En même temps, la ques-
tion sera soumise à l'attention immédiate de l'Organe de surveil-
lance des textiles.

ii) Toutefois, chacune des parties aura la faculté de porter la ques-
tion devant l'Organe de surveillance des textiles avant l'expiration
du délai de 60 jours.

iii) Dans l'un ou l'autre cas, l'Organe de surveillance des textiles
procédera promptement à l'examen de la question et fera des
recommandations appropriées aux parties directement concer-
nées, dans les 30 jours à compter de celui où la question lui aura
été soumise. Ces recommandations seront également communi-
quées pour information au Comité des textiles et au Conseil des
Représentants des parties contractantes à l'Accord général. Dès
réception de ces recommandations, les pays participants concer-
nés devraient réexaminer les mesures prises ou envisagées afin de
voir s'il y a lieu de les instituer, de les maintenir en vigueur, de les
modifier ou d'y mettre fin.

: Dans des circonstances tout à fait inhabituelles et critiques où les importa-
ous d'un ou plusieurs produits textiles effectuées pendant la période de 60
ur4ls Visée au paragraphe 5 ci-dessus causeraient une grave désorganisation

[mIarché entraînant un préjudice difficilement réparable, le pays importa-
eur demandera au pays exportateur concerné de coopérer immédiatement

ec lui, sur le plan bilatéral, à titre d'urgence, pour éviter ce préjudice et, en


